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Espace boisé classé

Emplacement réservé

Voir obligatoirement les orientations d'aménagement et de programmation (OAP)
(L123-1-4 et R123-3 1)
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Y Y Y Y Espace contribuant aux continuités écologiques à la Trame Verte et Bleue
- i) de l'article R.123-11

Plan de Prévention des Risques d'inondation (PPRi)

Amendement Dupont (L.111-1-4)

Alignement - continuité obligatoire

Recul - continuité obligatoire

Recul - discontinuité possible

Elément de paysage (bâti et espaces), de patrimoine, point de vue, à protéger,
à mettre en valeur (L123-1-5 7 et R123-11 h)
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DPU :
Par délibération du conseil municipal du 23/03/2017, un Droit de Préemption 
Urbain est institué sur l’ensemble des zones urbaines et d’urbanisation future 
du Plan Local d’Urabnisme.


